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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 février 2023 

COMPTE RENDU SOMMAIRE  

 

 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni, le lundi 13 février 2023 à 20 heures, dans la salle du conseil, 

sous la présidence de Madame Véronique DOITTAU, Maire de Mons. 

 

Date de convocation : le 7 février 2023 

 

Madame Véronique DOITTAU procède à l’appel des membres du Conseil Municipal.  

Le Quorum étant atteint, Madame le Maire ouvre la séance à 20h00. 

 

17 membres étaient présents : 

Elodie AUMONIER ; Hélène CAMPLO-ROBERT ; Maryse CEREDE ; Sylvie COMPIN ; 

Véronique DOITTAU ; Jean-Luc FABRE ; Anne FERRAND ; Jérôme GALINON ; Françoise 

GARRIGUES ; Éric GINESTET ; Georges HENRY ; Solange HOLLARD ; Jean-Claude 

LAFFONT ; Frédérique LION ; Mickaël NICOLAS ; Bernard PROUST ; Jean-François SOLA ; 

02 membres absents ayant donné procuration :  

Malika BAREIL a donné procuration à Georges HENRY ;   

Anne DEVIGNOT a donné procuration à Jean-Claude LAFFONT ;  

 

00 membre était absent sans avoir donné procuration 

 

Secrétaire de séance : Bernard PROUST 

 

 

 

 

Conseil Municipal du 13/02/2023 

 

 

ORDRE DU JOUR  

 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  

 

2. ADOPTION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16/01/2023  

 

3. DECISION DU MAIRE  

 

4. ADMINISTRATION-FINANCES 

a) Participation citoyenne : charte et plateforme numérique – délibération 08/2023 

b) Modification du plan de financement du groupe scolaire – délibération 09/2023 

 

5. RESSOURCES HUMAINES 

Convention d’adhésion au service retraites du CDG31 – délibération 10/2023 
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6. ENVIRONNEMENT : 

           Convention de mise à disposition de données numériques – délibération 11/2023 

7. CCAS 

Mise en œuvre d’une mutuelle communale – délibération 12/2023 

 

 

8. CULTURE 

Contrat d’action culturelle territoriale avec Toulouse Métropole – délibération 13/2023 

 

9. TOULOUSE METROPOLE 

Débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable 

du projet de PLUi-H de Toulouse Métropole – délibération 13/2023 

 

 

10. INFORMATIONS DIVERSES : 

    Désignation membres du CCAS 

     Recrutement contrat civique 

 
 

 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  

Madame le maire propose comme secrétaire de séance Bernard PROUST 

 

VOTE : Unanimité 

 

Madame le Maire présente l’ordre du jour de l’assemblée.  

 

 

 

2. ADOPTION DU PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16/01/2023 

 

VOTE : Unanimité 

 

 

3. DECISIONS DU MAIRE 

Décisions prises par Madame le Maire dans le cadre des délégations d’attributions consenties 

par le Conseil Municipal du 14/09/2020 (article L2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 

- Décision du maire n° 02/2023 : Actualisation de la tarification de l’occupation du 

domaine public 

-  

   
  

A COMPTER DU 01/01/2023 

 

 

 

 

FORAINS 

 

- 20 euros pour les stands forains 

- 20 euros pour les manèges enfants 

- 20 euros pour les manèges adultes 
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PARTICIPANTS AU 

MARCHE-TITULAIRES 

D’UN EMPLACEMENT 

FIXE OU PASSAGER DU 

MARCHE DE PLEIN VENT 

 

 

A l’emplacement 

- Abonnement facturé au trimestre à raison de 2 euros par occupation pour les 

titulaires d’emplacements fixes avec 1 mois de gratuité exceptionnelle pour les 

nouveaux participants, à compter de la première participation. 

- Facturation unitaire pour les titulaires d’emplacements fixes n’ayant pas opté 

pour la facturation au trimestre ou titulaires d’emplacements passagers : 2 euros 

par occupation avec gratuité exceptionnelle pour 1 occupation pour susciter 

l’attractivité économique locale  

 

COMMERCANTS (HORS 

MARCHE DE PLEIN VENT) 

 

 

A l’emplacement  

- Abonnement facturé au trimestre à raison de 10 euros par occupation pour les 

commerçants prenant l’engagement de l’exercice d’un commerce régulier sur 

la commune (au moins une fois par mois). 

- Facturation unitaire : gratuité exceptionnelle pour susciter l’attractivité 

économique locale lors de la première occupation puis 15 euros par occupation 

 

 

4. ADMINISTRATION-FINANCES 

a) Participation citoyenne : charte et plateforme numérique – délibération 08/2023 

La Charte de la participation citoyenne définit un cadre pour d’intervention dans la 

conduite des démarches de participation citoyenne mais aussi une référence pour 

l’ensemble des acteurs locaux engagés dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation 

des politiques publiques. 

Ce document précise les grandes valeurs et les principes sur lesquels se bâtit la participation 

citoyenne métropolitaine tels que la transparence et la clarté, la garantie de l’intérêt général, 

la confiance, l’accessibilité et la lisibilité, l’inclusivité et l’équité. Il présente des instances 

et des démarches déjà conduites par la Métropole, en lien le cas échéant avec les communes 

et les acteurs de son territoire.  

 

En complément, des actions de mutualisation intercommunales ont été initiées dans le 

cadre de l’élaboration de la Charte. Selon leurs besoins, les communes peuvent 

conventionner avec la Métropole pour bénéficier de la plateforme numérique. Le cas 

échéant, la convention fixe les modalités d’intervention et de refacturation des dépenses 

induites pour la mise en ligne d’une consultation communale sur une plateforme 

administrée par les services de la Métropole. Cette mutualisation intercommunale permet 

de réduire les coûts de mise en œuvre, comparativement à une solution exclusivement 

communale. 

 

Madame le rapporteur propose au conseil municipal d’approuver la charte de participation 

citoyenne et d’autoriser Mme le Maire à signer la convention de prestation fixant les 

modalités d’expérimentation de l’utilisation de la plateforme numérique aux conditions 

financières présentées ci-dessous.  
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Grille tarifaire prestations d’utilisation de la plateforme numérique :  

 
 

VOTE : Unanimité 

 

 

b) Modification du plan de financement du groupe scolaire – délibération 09/2023 

 Il s’avère nécessaire de modifier le plan de financement concernant la provision pour aléas 

afin de respecter le plafond de 5 % fixé dans l’appel à projet pour la DETR 2023. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver les modifications du plan de financement du 

projet d’extension/réhabilitation du bâtiment scolaire tel que présenté ci-dessous.  
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VOTE : Unanimité 

    2 abstentions : Anne DEVIGNOT – Jean-Claude LAFFONT 

 

 

5. RESSOURCES HUMAINES 

Convention d’adhésion au service retraites du CDG31 – délibération 10/2023 

La Caisse des Dépôts et Consignations, par convention de partenariat, a confié au CDG31 

une triple mission :  

1/ Mission d'information aux employeurs territoriaux et aux actifs pour le compte de la 

CNRACL (Caisse Nationale des Agents des Collectivités Locales), du RAFP (Retraite 

Additionnelle de la Fonction Publique) et de I'IRCANTEC (Institution Complémentaire des 

Agents Non Titulaires de l'Etat et des Collectivités Publiques) ; 

2/ Mission d'accompagnement des employeurs territoriaux pour le compte de la CNRACL, 

du RAFP et de l'IRCANTEC ; 

3/ Mission d'accompagnement des actifs et d'intervention, pour le compte des employeurs 

au titre de la CNRACL, sur les dossiers suivants adressés à la Caisse des Dépôts et 

Consignations : 

- Dossiers de validation de périodes, régularisation de cotisations et rétablissement 

de droits nommés actes matérialisés ; 

- Demande d'avis préalable ; 

- Demande de liquidation de pension normale, d'invalidité et de réversion, 

- Simulation de calcul de pension ; 

- Fiabilisation par la qualification des CIR ; 

- Corrections d'anomalies sur les déclarations individuelles (DI). 

Le CDG31 peut agir pour le compte des employeurs et en son nom auprès de la CNRACL 

pour ces dossiers. 

Dans le cadre des missions désormais proposées il convient de conventionner avec le 

service retraite du CDG31. 

 

Deux formules d'adhésion sont proposées aux employeurs pour la prise en charge des 

dossiers et processus CNRACL : 

- Contrôle des dossiers basés sur une tarification à l'acte ; 

- Réalisation des dossiers basée sur une tarification à l'acte. 

 

Le traitement des dossiers est soumis à une participation financière, à l'acte, fixée comme 

suit en application de la délibération du conseil d'administration n°2022-34 du Conseil 

d'Administration du 6 Juillet 2022. 
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Conditions financières 1 : applicables aux collectivités et établissements publics affiliés ou 

adhérents à l'ensemble de missions Article L452-39 du CGFP 

Conditions financières 2 : applicables aux non-affiliés et non adhérents à l'ensemble de 

missions Article L452-39 du CGFP. 

La commune de Mons ayant adhéré à l’ensemble des missions du CDG31, les conditions 

financières 1 s’appliqueront. 

 
 

Le conseil municipal est invité à autoriser Mme le Maire à signer la convention d’adhésion 

au service retraite et lui confier sa mise en œuvre. 

 

VOTE : Unanimité 

 

 

6. ENVIRONNEMENT : 

           Convention de mise à disposition de données numériques – délibération 11/2023 

Dans le cadre de la labélisation Territoire Engagé pour la Nature, la commune mène des 

actions visant à mieux connaître et valoriser la biodiversité du territoire communal.  

La commission environnement a sollicité la fédération départementale des chasseurs de la 

Haute-Garonne qui dispose de données numériques concernant les grands mammifères et 

leur population dans l’objectif d'envisager une gestion de leurs habitats adaptée. 

En effet, la fédération dispose de plusieurs jeux de données qui pourraient se révéler 

pertinentes. Parmi ces données, et dans le cadre du projet Via Fauna, la fédération met 

gratuitement à la disposition des collectivités des données modélisées des continuités 

écologiques des grands mammifères (cerf, chevreuil, sanglier), ainsi que des ouvrages 

favorables aux déplacements des animaux sur ou sous les infrastructures de transport. Ces 

données, en lien avec la Trame Verte et Bleue pourront servir à l’élaboration de futurs plans 

de gestion d'espaces naturels. 

Le conseil municipal est invité à approuver l’acte d’engagement de mise à disposition des 

données numériques. 

 

VOTE : Unanimité 

 

 

7. CCAS 

Mise en œuvre d’une mutuelle communale – délibération 12/2023 

Une Mutuelle Communale est une mutuelle à destination de l’ensemble des administrés de 

la Commune.  

Le service est accessible grâce à la mise en place d’une plateforme de complémentaire santé 

via l’association MUT’COM. 

Ainsi, il est mis en place une grille de prestations adaptées au libre choix de l’administré, 

afin qu’il bénéficie d’une couverture santé adaptée à sa situation et ajustée à celle-ci. 
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La souscription du contrat ne donne pas lieu à une sélection médicale et à l’établissement 

d’un questionnaire de santé, l’administré n’effectue pas d’avance d’argent, grâce à la carte 

du tiers payant, et aucune condition d’âge n’est requise. 

La Mutuelle Communale est donc ajustée aux besoins profonds des administrés, privés 

d’une couverture complémentaire santé ou couverts à minima, désireux de pouvoir 

efficacement bénéficier de l’accès aux soins et à une meilleure santé. 

  

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer la convention de 

partenariat avec l’association MUT’COM annexée à la présente délibération ; d’accréditer 

l’association MUT’COM pour proposer aux administrés la Mutuelle Communale ; 

d’autoriser la mise en place d’un plan d’information afin d’informer les habitants de la 

Commune de la possibilité de souscrire à la Mutuelle Communale. 

 

VOTE : Unanimité 

 

 

8. CULTURE 

Contrat d’action culturelle territoriale avec Toulouse Métropole – délibération 

13/2023 

Toulouse Métropole, via le Quai des Savoirs propose à la commune de s’engager dans une 

action partenariale culturelle visant à développer la diffusion de la culture scientifique. 

Dans le cadre de sa programmation annuelle, un atelier rencontre avec un scientifique sera 

proposé. L’atelier, destiné à un groupe de maximum 12 enfants âgés de 5 à 12 ans sera 

animé par un médiateur.  

L’atelier, d’une durée de 1h30, se tiendra dans la salle des fêtes le 1er avril 2023 et sera 

gratuit pour le public.  

Le conseil municipal est invité à autoriser Madame le Maire à signer le contrat d’action 

culturelle territoriale et de lui confier sa mise en œuvre. 

 

VOTE : Unanimité 

 

 

9. TOULOUSE METROPOLE 

Débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement 

durable du projet de PLUi-H de Toulouse Métropole – délibération 14/2023 

Le PADD est, dans le cadre de l’élaboration d’un nouveau PLUi-H, le document qui définit 

les grandes orientations de développement et d’aménagement à l’échelle de la Métropole. 

Il est non opposable aux autorisations d’urbanisme mais il conditionne le travail 

réglementaire et les évolutions à venir du PLUi-H. Il fixe des objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Depuis la Loi Climat et Résilience, le PADD doit également tenir compte de la capacité à 

mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés. 

La procédure d'élaboration du PLUi-H prévoit, conformément à l'article L153-12 du 

code de l'urbanisme, la tenue d'un débat sur les orientations générales du PADD au 

sein des conseils municipaux des communes membres et en Conseil de la Métropole. 

 

Exposé des orientations du PADD du PLUi-H 

Le PADD de Toulouse Métropole s’est donné comme ambition de concilier attractivité, 

sobriété et solidarité pour une Métropole résiliente et agréable à vivre. 

 

Malgré le contexte de crises multiples, Toulouse Métropole demeure parmi les 
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agglomérations françaises les plus créatrices d’emploi et connaît un rythme annuel de 

croissance démographique de plus de 9000 habitants supplémentaires depuis 10 ans. Au vu 

des projections démographiques, cette croissance devrait se poursuivre et la Métropole qui 

compte aujourd’hui près de 800 000 habitants et 478 000 emplois doit maintenir une 

capacité d’accueil d’environ 9000 habitants et 5100 emplois par an à l’horizon 2035. 

 

Le contexte de changement climatique, de transition énergétique, de raréfaction des 

ressources et de la biodiversité, implique d’inscrire la dynamique toulousaine dans un cercle 

vertueux visant une approche renouvelée de l’aménagement du territoire. 

 

Le projet de PADD développe les axes stratégiques pour l’aménagement de la Métropole à 

travers 2 parties : 

1_Le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement ; 

2_Le scénario d’accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du 

territoire au regard de ses capacités, et décline les grands principes d’aménagement sur le 

territoire. 

 

 1- Le socle 

Le socle du PADD vise à développer les axes stratégiques fondateurs du projet 

d’aménagement à l’horizon 2035. Il s’articule autour de 3 grands axes dont l’ordre des 

orientations n’induit pas une hiérarchisation entre les objectifs exprimés mais cherche à 

refléter à la fois l’inversion du regard sur le développement territorial et la nécessaire lecture 

transversale des enjeux. 

 

AXE 1 :  PRÉSERVER ET VALORISER LES RESSOURCES DU TERRITOIRE 

Cet axe met en avant la biodiversité à travers la préservation de la Trame Verte et Bleue 

(TVB), de la ressource en eau, des sols vivants, le maintien de l’activité et des espaces 

agricoles et le développement des énergies renouvelables et de récupération. 

 

AXE 2 : OFFRIR UN CADRE DE VIE DESIRABLE DANS UNE METROPOLE DES 

COURTES DISTANCES 

Cet axe ambitionne d’améliorer le cadre de vie des habitants en renforçant le lien entre 

urbanisme et mobilité, de valoriser la proximité, le patrimoine bâti et le paysage, de prendre 

en compte la vulnérabilité et la santé, d’offrir aux habitants un haut niveau de qualité urbaine 

et environnementale et de bonnes conditions d’habitat. 

 

AXE 3 : PRÉPARER LA MÉTROPOLE DE DEMAIN : INNOVANTE, SOLIDAIRE 

ET ATTRACTIVE 

Cet axe vise à répondre aux besoins en logements pour tous, maintenir et développer des 

activités économiques diverses et conduire une stratégie foncière métropolitaine ambitieuse 

pour mettre en œuvre le projet. 

 

 2- Le scénario d’accueil et d’aménagement 

Le scénario d’accueil et d’aménagement retenu se fonde sur le socle du PADD d’une part 

pour estimer le potentiel d’accueil du territoire et la capacité à mobiliser les locaux vacants, 

les friches et les espaces déjà urbanisés, et d’autre part pour fixer les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation d’espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

 

Toulouse Métropole doit se préparer à accueillir environ 90 000 habitants sur la période 

2025-2035, ce qui induit d’être en capacité de permettre la production de 72 000 logements, 

de répondre aux besoins des entreprises pour l’accueil de 51 000 emplois et de réaliser les 
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équipements publics et infrastructures accompagnant ce développement. 

 

De plus, au-delà de l'évolution naturelle des filières économiques du territoire et des 51 000 

emplois qu'elle génère, la Métropole accompagne le développement de l'avion décarboné 

dans lequel est engagée la filière aéronautique, fleuron de l'industrie toulousaine. Le 

territoire doit donc se mettre en capacité de répondre aux besoins engendrés par cette rupture 

technologique et industrielle, bien qu'il soit aujourd'hui difficile d'évaluer les créations 

d'emplois qui en résulteront. 

 

La Métropole a engagé une étude de densification des espaces urbanisés, conformément à 

l’article L.151-5 du code de l’urbanisme. Les résultats de cette étude de densification des 

espaces urbanisés à l’échelle métropolitaine ont conduit à estimer un potentiel d’accueil 

théorique d’environ 63 000 à 65 000 logements et 45 000 à 47 000 emplois, ce qui ne répond 

pas à tous les besoins d’accueil en logements et en emplois sur la période du PLUi-H. 

 

Le PLUi-H ambitionne en outre de répondre à l’attractivité du territoire et à la responsabilité 

de Toulouse Métropole d’accueillir tout en fixant un objectif d’au moins 50 % de réduction 

de la consommation d’espace observée au cours de la décennie précédant l’arrêt du projet. 

 

Afin de prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers 

permettant de répondre aux besoins non satisfaits, le PADD doit tenir compte de la capacité 

à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés 

pendant la durée comprise entre l'élaboration du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue 

à l'article L. 153-27, soit les 6 années avant l’évaluation du PLUi-H. Au regard de cette 

analyse de la capacité à mobiliser effectivement le potentiel entre 2025 et 2030, les espaces 

urbanisés ne permettent pas de répondre à tous les besoins d’accueil en logements, en 

emplois et en équipements publics sur cette même période. 

 

Dans ces conditions, le PLUi-H pourra planifier l’ouverture à l’urbanisation de 550 hectares 

maximum. 

 

Ainsi, dans un objectif de lutte contre l’étalement urbain, au moins 75 % de l’accueil de 

logements devra être satisfait au sein de l’enveloppe urbaine.   

 

Les deux cartographies suivantes, volontairement schématiques pour tenir compte de 

l'échelle métropolitaine du projet, illustrent les fondements de ce projet d’aménagement. 
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12 
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Madame le Maire acte que le débat sur les orientations générales du PADD du projet de PLUi-H 

de Toulouse Métropole s’est bien tenu au sein du conseil municipal.  

 

 

10. INFORMATIONS DIVERSES : 

a) Séisme en Turquie et Syrie 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’une action solidaire envers les pays 

touchés par le séisme leur sera proposée prochainement.  

 

b) Désignation membres du CCAS 

Madame le Maire informe que Mmes BARAT et LAFFONT ont été nommées au 

conseil d’administration du CCAS. 

 

c) Recrutement contrat civique 

Un contrat civique a été embauché pour 6 mois, du 1er février au 31 juillet 2023. Il 

accompagnera différentes actions de la transition écologique, les projets de compostage 

et de gaspillage alimentaire. 

 

 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé Madame le Maire déclare la séance close à 22h15 
 

 

 


